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ÉTHIOPIE : L’UNITÉ INTROUVABLE
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En 1977, la Corne de l’Afrique connaît un spectaculaire 
renversement d’alliances. Lorsque la Somalie envahit l’Éthiopie 
pour s’emparer de la province de l’Ogaden (peuplée de Soma- 
lis), l’Union soviétique abandonne Mogadiscio, son allié tradi
tionnel, pour se ranger aux côtés d’Addis-Abeba. Par ricochet, 
les Américains, qui viennent d’imposer un embargo sur l’aide à 
l’Éthiopie pour sanctionner les violations des droits de 
l’Homme commises dans ce pays, s’installent en Somalie.

Aujourd’hui, les Soviétiques sont toujours solidement 
implantés en Éthiopie. Non loin de leur base d’Aden, ils 
disposent de l’île de Dahlak-Kebir et de facilités portuaires à 
Assab et Massawa, points d’appui importants pour leur flotte 
ancrée en mer Rouge et dans l’océan Indien. En retour, l’aide 
décisive apportée par l’Union soviétique et Cuba aux dirigeants 
éthiopiens a permis à ces derniers de repousser l’offensive 
Somalie. Finalement, les deux frères ennemis de la Corne de 
l’Afrique sont tout de même parvenus à conclure, le 3 avril 
1988, un accord de paix. Mais l’armée éthiopienne demeure 
essentiellement équipée de matériel soviétique et reste encadrée 
par environ 2 000 conseillers militaires originaires des pays de 
l’Est (URSS, RDA, Pologne, Bulgarie, Hongrie et Tchécoslova
quie). Quant au corps expéditionnaire cubain, dont le rôle a été 
si décisif dans la guerre de l’Ogaden, ses effectifs, réduits de 
plus des deux tiers, compteraient encore quelque 
2 000 hommes.
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Sur le plan politique, les militaires éthiopiens qui ont 
déposé le régime impérial du Négus Haïlé Sélassié lors de la 
révolution de 1974, ont fini par mettre en place des structures 
dignes d’un pays marxiste-léniniste : un parti unique des 
Travailleurs d’Éthiopie (en 1984); et une République démocrati
que et populaire (en septembre 1987).

En dépit de ce traitement de choc, ce pays ne parvient pas 
à résoudre ses problèmes. Son armée, la plus puissante de 
l’Afrique sub-saharienne ajjrès celle de Pretoria, n’a pu venir à 
bout de la guerre de l’Erythrée au Nord, qui dure depuis 
27 ans. Et diverses régions (Tigré, Nord-Wollo, Godjam, ouest 
du Wollega, Ogaden, Bâte) sont secouées par des rébellions 
internes. Inexpugnable bastion de l’église copte, l’Éthiopie se 
considère, en outre, assiégée par l’Islam. Dans ce contexte, elle 
se heurte aux intérêts des États arabes qui rêvent de transfor
mer la mer Rouge en « lac arabe ». Enfin, en choisissant de 
soutenir la guérilla du colonel Garang, Addis-Abeba a pris 
parti, au Soudan, dans le conflit qui oppose le Sud, peuplé en 
majorité d’animistes et de chrétiens, à la domination arabo- 
musulmane du Nord.

Sur le plan économique, l’Éthiopie détient le triste privi
lège d’être le pays le plus pauvre du monde. Périodiquement 
ravagé par la famine, ce pays de quelque 48 millions d’habi
tants, le plus peuplé d’Afrique Noire après le Nigéria, n’est 
pourtant pas dépourvu de richesses agricoles. Mais l’omnipré
sence de F État dans tous les secteurs de la vie économique et 
l’ampleur du budget de la Défense entravent le développement. 
Pis encore : les opérations autoritaires de regroupement de 
paysans dans de nouveaux villages et le déplacement de popu
lations des régions arides du nord vers le sud, fertile et 
sous-exploité, se sont révélées brutales et coûteuses en vies 
humaines.

A l’heure où l’Union soviétique s’est engagée dans la 
perestroïka, l’Éthiopie est-elle prête, elle aussi, à réviser ses 
grandes options? Saura-t-elle sortir des conflits internes et 
régionaux dans lesquels elle s’est emmurée? Pour répondre à 
ces questions, nous avons interrogé la figure de proue de 
l’Éthiopie marxiste, le président Mengistu Haïlé Mariam.

H.D.C.



168 POLITIQUE INTERNATIONALE

Hélène Da Costa — Monsieur le Président, quels sont les 
principaux acquis de la Révolution (1)?

Mengistu H ailé Mariam — Avant la Révolution, l’Éthiopie ne 
disposait d’aucune structure, notamment dans le domaine poli
tique. Depuis lors, nous avons créé un Parti des Travailleurs 
Éthiopiens qui dirige le pays, puis une République démocrati
que d’Éthiopie (2). La Révolution démocratique a été le fruit 
des efforts conjugués des démocrates, des socialistes, des com
munistes, des nationalistes, des paysans, des travailleurs, des 
intellectuels, des militaires; elle a libéré notre peuple de 
l’oppression imposée par un système féodal (3). Mais pour 
répondre de façon plus précise à votre question, je dirai que la 
mesure la plus importante prise dans le cadre de notre pro
gramme national-démocratique a été la réforme agraire (4). 
Dans un pays où la population est composée à 90 % de 
paysans, nous avons résolu un problème primordial en don
nant la terre à ceux qui la travaillent. Notre seconde grande 
victoire concerne l’analphabétisme, dont nous avons fait chuter 
le taux au sein de la population de 93 à 29 %. J’ajoute que bon 
nombre des personnes autrefois analphabètes sont aujourd’hui 
des professionnels qui ont fait leurs études à l’université. Pour 
compléter ce bilan, il faut également souligner les succès 
remportés sur les plans économique et social, en particulier 
dans la lutte contre les catastrophes naturelles, ou dans l’élimi
nation des discriminations fondées sur le sexe ou la religion...

H. D. C. — Le neuvième plénum du Comité central du Parti 
des Travailleurs Éthiopiens, qui s’est tenu du 7 au 
11 novembre 1988, s’est prononcé en faveur de réformes 
économiques. Est-ce à dire que certaines questions impor
tantes n’ont pas encore trouvé de solution (5)?

M. H. M. — Je voudrais préciser tout d’abord que le Comité 
central se réunit tous les six mois pour suivre l’évolution des 
projets préalablement approuvés, mesurer les difficultés rencon
trées et tenter de trouver, éventuellement, de meilleures for
mules. En fait, le plénum dont vous parlez était chargé de 
préparer les propositions qui seront présentées au prochain 
Congrès du PTE. Or, il se trouve que nous arrivons au terme 
de la première tranche de notre plan décennal, subdivisé en 
deux plans quinquennaux; le Comité central en a donc profité 
pour dresser également un bilan économique des cinq années 
écoulées, et pour définir les grandes orientations à suivre dans 
les cinq années à venir.
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H. D. C. — Peut-on assimiler ce réexamen des réalisations 
passées à une « perestroïka à l’éthiopienne »?

M. H. M. — Non, pas vraiment, car nous n’avons fait que 
confirmer des options déjà incluses dans le programme de 
notre Parti. Cela dit, la perestroïka menée en Union soviétique 
par Mikhaïl Gorbatchev est incontestablement bénéfique à la 
Détente et au désarmement. De ce point de vue, elle suscite de 
notre part une grande admiration. Elle correspond à un stade 
d’évolution de l’URSS qui impose le changement comme une 
nécessité. Mais, bien entendu, la situation de nos deux pays 
n’est en rien comparable. La Révolution soviétique, porteuse de 
progrès sociaux énormes, a soixante-dix ans, tandis que la 
nôtre n’a qu’une quinzaine d’années. En outre, l’Union soviéti
que est l’un des pays les plus industrialisés de la planète, alors 
que l’Éthiopie appartient au tiers monde. Il nous faudra du 
temps pour obtenir des résultats similaires à ceux de l’URSS. 
D’ailleurs, les mots parlent d’eux-mêmes : la « perestroïka » 
n’est-elle pas une « reconstruction »? Pour notre part, nous 
n’en sommes encore qu’à la phase de construction...

H. D. C. — Lors de la réunion que nous évoquions il y a un 
instant, vous avez plaidé, devant le Comité central du 
PTE, pour une réhabilitation du secteur privé. Jusqu’où 
pensez-vous aller dans cette voie?

M. H. M. — Pour ce qui concerne l’économie, notre pro
gramme démocratique révolutionnaire distingue trois secteurs : 
celui des entreprises d’État; celui des entreprises mixtes et le 
secteur privé (6). Ce dernier réalise 70 % de l’activité indus
trielle et commerciale et 90 % de l’activité agricole. Les fermes 
d’État, en effet, ne contribuent à la production que pour 4 %; 
pour les coopératives, ce pourcentage s’élève à 5 %. Si nous 
connaissons des difficultés, ce n’est donc pas, comme on le 
croit trop souvent en Occident, en raison d’une hypertrophie 
du secteur coopératif, mais plutôt, au contraire, en raison de 
son trop faible développement. Aussi, ne vous y trompez pas. 
Notre objectif n’est pas d’étendre le secteur privé au détriment 
des coopératives, mais d’obtenir de meilleurs résultats.

H. D. C. — Votre économie sera-t-elle ouverte sans restriction 
aux capitaux étrangers?

M. H. M. — Nous avons autorisé les investissements étran
gers, juste après l’avènement de notre Révolution, dans le 
secteur des mines et dans l’industrie lourde. Or, le Comité 
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central a décidé d’étendre les dispositions en vigueur et, à 
l’avenir, ces capitaux pourront sans doute se diriger vers 
d’autres domaines, par exemple : l’agriculture, les transports — 
en particulier les chemins de fer —, l’industrie légère et les 
services — surtout l’hôtellerie. Ces décisions sont actuellement 
à l’étude. Je suis convaincu qu’elles seront bénéfiques aux 
investisseurs étrangers comme à notre pays. Cette nouvelle 
réglementation entrera officiellement en vigueur en septembre 
1989, ce qui ne signifie pas que rien ne sera fait avant...

H. D. C. — Autoriserez-vous les investisseurs étrangers à 
rapatrier librement leurs bénéfices?

M. H. M. — C’est l’une des questions en cours de réexamen. 
Les directives données par la dernière réunion du Comité 
central ne s’y opposent pas. Pour le moment, nous attendons 
les conclusions des experts.

H. D. C. — Dans le rapport que vous avez présenté devant ce 
plénum, vous envisagez la possibilité de nationaliser ces 
futures entreprises privées créées grâce aux capitaux étran
gers. Ce n’est guère encourageant pour d’éventuels inves
tisseurs...

M. H. M. — Sur ce point, je crois que mes propos ont été 
mal interprétés. Il faut avouer, aussi, que notre politique 
économique initiale n’était pas très claire sur ce sujet. Ce qui 
est certain, c’est que si l’on remet en cause un contrat, il faut 
prévoir des modalités d’indemnisation. Par ailleurs, on peut 
envisager des techniques de « nationalisation douce » : lors du 
retrait d’un actionnaire, par exemple, on peut imaginer que 
F État ait priorité pour racheter les parts proposées à la vente.

H. D. C. — L’un de vos objectifs essentiels est d’accroître la 
production agricole afin de parvenir à 1’autosuffisance 
alimentaire. Pour encourager les paysans à investir, pen
sez-vous libérer les prix?

M. H. M. — Nous avons discuté de ce problème dans des 
pays qui ont tenté de mettre en œuvre de telles réformes (7). 
Jusqu’à présent, ils ne sont pas parvenus à un résultat satisfai
sant. Ils nous ont dit très franchement qu’il était impossible de 
prévoir les conséquences de ces mesures. Dans ce domaine, je 
crois en la valeur de quelques principes simples : les prix 
doivent baisser lorsque la production augmente; ils doivent 
s’élever lorsque la récolte est mauvaise. Le paysan doit profiter 
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de son travail mais les prix des produits agricoles doivent 
toutefois rester à la portée des travailleurs.

H. D. C. — La relance économique passe, pour votre pays, par 
la solution d’un certain nombre de déséquilibres. Le gou
vernement éthiopien a annoncé que 2,7 millions de per
sonnes, soit 600 000 familles dispersées, seront regroupées 
dans des villages. Avez-vous les moyens financiers de 
procéder à de telles opérations dans de bonnes conditions?

M. H. M. — Avant de vous répondre, je voudrais rappeler 
quelques données indispensables à la bonne compréhension de 
ce problème. Depuis des siècles, la population éthiopienne a 
lutté pour défendre l’intégrité territoriale et l’unité du pays. 
Pour mieux y parvenir, elle a été contrainte de se replier dans 
les montagnes et d’utiliser une superficie très limitée, ce qui a 
eu des conséquences néfastes sur l’équilibre écologique (8). 
Comment s’étonner, dans ces conditions, qu’aujourd’hui le 
paysan ne soit pas vraiment productif? Pour ces raisons histori
ques, nous avons été victimes de la sécheresse et donc de la 
famine. Pourtant, l’Éthiopie compte au minimum 60 millions 
d’hectares de terres fertiles, propices à l’agriculture mécanisée 
et à l’irrigation. Cette difficulté était de surcroît aggravée par 
l’éparpillement des paysans. C’est pourquoi nous avons élaboré 
une politique de villagisation qui doit permettre à ces paysans 
d’utiliser les ressources naturelles et la terre de façon scientifi
que, d’avoir recours par exemple à des moulins électriques pour 
s’alimenter en eau potable. Je suis étonné que les gens s’interro
gent tant sur la villagisation. Ce n’est pas un phénomène 
nouveau en Éthiopie, et d’autres pays y ont déjà fait appel. Les 
capitales les plus connues, telles Paris, Londres et New York 
n’étaient, il y a des centaines d’années, que des villes habitées 
par des paysans. Quant à l’aspect financier des choses, la 
construction d’un village n’exige de P État qu’un investissement 
limité. Tout s’organise, en effet, à l’intérieur de ce village : il 
n’y a pas de problème de transport. L’État ne fournit qu’une 
aide technique; il prend en charge la construction des routes 
dans le cadre des programmes nationaux, offre des crédits à 
taux d’intérêt très réduit, qui seront remboursés par les paysans 
en fonction de leur récolte. Dans le cadre du dernier plan 
quinquennal, sur trois ans, nous avons ainsi villagisé 30 % des 
paysans, soit 15 millions de personnes. Aujourd’hui, notre 
objectif est d’obtenir les mêmes résultats, par étapes, dans les 
cinq ans qui viennent.
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H. D. C. — L’ambition de ce programme de villagisation est- 
elle strictement économique?
M. H. M. — Dans notre pays, nous ne faisons aucune diffé
rence entre le politique et l’économique. Ce qui est politique 
fait partie de l’économie et l’économie est étroitement liée au 
secteur politique.

H. D. C. — Certains excès commis dans le cadre de votre 
programme de réinstallation (9), en pleine famine, ont 
suscité un tollé dans les pays occidentaux, notamment en 
France. Entendez-vous néanmoins poursuivre cette politi
que?

M. H. M. — Oui, notre programme continue car il s’intégre 
dans une stratégie de développement. En 1988, nous n’avons 
procédé à aucune réinstallation; en revanche, cette année, nous 
avons l’intention de réinstaller 60 000 personnes. Cela dit, notre 
méthode a changé : désormais, nous prenons notre temps; nous 
préparons les personnes à leur départ en leur expliquant le 
bénéfice qu’elles en tireront. Nous donnons la priorité à ceux 
qui viennent de régions déshéritées, mais nous sélectionnons de 
préférence des gens jeunes et en bonne santé, capables de 
travailler la terre. Les vieillards et les enfants les rejoindront 
plus tard, une fois que l’endroit aura été bien aménagé.

H. D. C. — Mikhaïl Gorbatchev veut assainir l’économie 
soviétique et, en conséquence, réduire ses dépenses exté
rieures. L’Éthiopie ne craint-elle pas d’être affectée par ces 
restrictions, en dépit du traité d’amitié et de coopération 
qui la lie à l’URSS (10)?

M. H. M. — Je ne pense pas que nous aurons à souffrir de 
la reconstruction soviétique, qu’il s’agisse de notre économie ou 
de notre approvisionnement militaire — d’autant que, dans ce 
domaine, rien n’est donné sans contrepartie!

H. D. C. — L’Union soviétique n’a-t-elle pas, cependant, pla
fonné votre ligne de crédit (11)?

M. H. M. — Non.

H. D. C. — Vous êtes très dépendant à l’égard de 
l’URSS (12). Souhaitez-vous sortir de cette situation, en 
trouvant notamment d’autres fournisseurs de matériel mili
taire?
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M. H. M. — Les relations que nous entretenons avec 
l’Union soviétique ne sont pas des relations de marché. Et 
notre amitié pour ce pays ne nous permet pas d’envisager 
d’autres options.

H. D. C. — Qu’attendez-vous de l’Occident?
M. H. M. — L’Éthiopie n’est pas une terre inconnue pour 
les Occidentaux, en particulier pour les Européens. Mais le 
choix politique fait par l’Éthiopie pour sortir du sous-dévelop- 
pement est à l’origine de quelques malentendus. Avec le temps, 
certains pays aujourd’hui mal informés, auront peut-être une 
vision plus juste des choses. Ce que je puis dire, c’est que nous 
voulons coopérer avec tout le monde. Encore faut-il que cette 
coopération ne soit pas une simple aumône. De toute façon, 
cette aide ne remplacera jamais l’effort personnel que nous 
fournissons. Nous attendons simplement de l’Ouest qu’il fasse 
preuve de bonne volonté, qu’il s’informe davantage et qu’il 
fasse, à notre sujet, des déclarations positives. Par ailleurs, sur 
le plan économique notre requête n’est guère différente de celle 
des autres pays du tiers monde.

H. D. C. — Vous avez envoyé à George Bush un message de 
félicitations particulièrement chaleureux lors de son élec
tion à la présidence. Doit-on y voir le signe d’une amélio
ration prochaine de vos relations avec les États-Unis?

M. H. M. — Depuis fort longtemps, nous entretenons avec 
les États-Unis d’Amérique des relations d’amitié. Bien sûr, 
Washington n’a toujours pas accepté la révolution éthiopienne. 
Mais, avec le nouveau Président, nos relations devraient pro
gresser. En ce qui nous concerne, nous ferons les efforts 
nécessaires pour cela. Nous devrions améliorer nos relations 
diplomatiques et essayer de définir, autour d’une table de 
négociation, les différends qui nous opposent. Mais pour l’ins
tant, il n’existe rien de nouveau dans ce domaine. Cela dit, le 
sous-secrétaire d’État américain, M. Armacost, avait d’ailleurs 
émis le vœu d’effectuer prochainement une visite de travail en 
Éthiopie.

H. D. C. — Lors d’une conférence de presse, en mai 88, vous 
avez qualifié vos relations avec la France d’« exem
plaires ». Qu’entendiez-vous par là?

M. H. M. — Le rôle joué par la France, tant dans le 
domaine de la culture que dans celui de l’organisation du 
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monde moderne, n’est pas négligeable. Nous n’avons jamais eu 
de mauvaises relations avec la France. Elle ne nous a pas mis 
au ban des nations au moment de notre révolution car elle 
possède, elle aussi, des partis communiste et socialiste. Cette 
caractéristique lui permet de mieux accepter le changement 
dans d’autres pays. De surcroît, à l’échelle mondiale, la France 
est une puissance qui se suffit à elle-même. Pour toutes ces 
raisons, nous lui avons envoyé, juste après la Révolution, la 
première délégation éthiopienne de haut niveau, et les deux 
pays coopèrent dans le cadre d’une commission mixte (13).

H. D. C. — A la faveur de la politique de Mikhaïl Gorbat
chev, on assiste, en particulier en Afrique, à un certain 
apaisement des conflits régionaux. Dans quelle mesure 
cette nouvelle donne internationale peut-elle influer sur la 
situation dans la Corne de l’Afrique?

M. H. M. — On ne peut plus parler de conflit régional dans 
la Corne de l’Afrique. Celui qui a opposé l’Éthiopie à la 
Somalie (14) trouvait son origine dans la colonisation et les 
ambitions irrédentistes de ce dernier pays. A cet égard, la 
Détente n’a en rien contribué à la conclusion de l’accord de 
paix du 3 avril 1988, qui est uniquement le résultat de relations 
directes entre nos deux pays, obtenu sans aucune intervention 
extérieure.

H. D. C. — Dans le cadre de cet accord, la Somalie a-t-elle 
pour autant reconnu formellement l’intégrité territoriale de 
l’Éthiopie, comme elle l’avait fait, en 1981, pour le 
Kenya (15)?

M. H. M. — Nous sommes convenus d’améliorer nos rela
tions étape par étape. La première phase comprenait le retrait 
de nos troupes respectives présentes sur la frontière commune, 
la libération des prisonniers, la mise en sourdine de toute 
propagande hostile et le rétablissement des relations diplomati
ques. Dans un second temps, nous avons mis sur pied un 
comité mixte, au niveau des ministres des Affaires étrangères, 
qui s’est déjà réuni à plusieurs reprises. La question des 
frontières n’a pas encore été discutée. Le comité conjoint doit 
se réunir prochainement à Addis-Abeba pour aborder ce pro
blème mais, aussi, pour évoquer le progrès économique et 
social des deux peuples, liés par la culture et l’Histoire.
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H. D. C. — Permettez-moi de revenir à ma question : la 
Somalie a-t-elle reconnu formellement l’intégrité territo
riale de l’Éthiopie?

M. H. M. — C’est parce qu’il y avait consensus sur la 
question de l’intégrité territoriale des deux Parties que ce 
dialogue a été possible. Actuellement, la compréhension entre 
l’Éthiopie et la Somalie est réellement mutuelle.

H. D. C. — Le 26 mai 1988, la Somalie a accusé nommément 
l’Éthiopie de sympathiser avec le Mouvement national 
somalien (16), qui mène des opérations de guérilla dans le 
nord du territoire somalien. Faut-il en conclure que les 
négociations avec Mogadiscio ne se déroulent pas aussi 
bien que vous le souhaiteriez?

M. H. M. — Ces accusations ont été très exagérées par les 
médias. D’ailleurs, j’ai eu récemment l’occasion de rencontrer 
en tête-à-tête, à Nairobi, le président Siad Barré, lors de la 
célébration du 25e anniversaire de la République du Kenya et 
nous avons décidé de réunir très prochainement notre comité 
ministériel conjoint.

H. D. C. — Les relations entre le Soudan et l’Éthiopie restent 
tendues. Les autorités de Khartoum vous reprochent de 
soutenir l’Armée Populaire de Libération du Soudan (17). 
Pour votre part, vous les accusez d’abriter les bases-arrière 
des mouvements de guérilla qui agissent au Nord de 
l’Éthiopie. Pensez-vous pouvoir régler ces deux problèmes 
parallèlement?

M. H. M. — Ils ne sont pas comparables. L’Armée Popu
laire de Libération du Soudan lutte pour les droits démocrati
ques du peuple soudanais dans son ensemble. En revanche, les 
rebelles sécessionnistes du Nord de l’Éthiopie (18), qui se sont 
réfugiés à l’intérieur même du Soudan, ont pour objectif la 
division de l’Éthiopie. Qui plus est, l’attitude des gouverne
ments est également différente : nous avons pris des initiatives 
pour faciliter les rencontres entre les autorités centrales de 
Khartoum et l’opposition soudanaise, à Addis-Abeba. Or les 
Soudanais, eux, n’ont jamais fait ce type de démarche en notre 
faveur. Quoi qu’il en soit, les deux pays veulent la paix et, pour 
tenter de la sceller enfin, nous avons établi un comité ministé
riel et un comité technique qui auront pour tâche d’examiner la 
situation. Encore faudra-t-il, pour progresser, que le Soudan 
renonce à la politique qu’il mène depuis 26 ans. Je me 
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demande parfois si les Soudanais ont vraiment une idée très 
claire de l’ampleur de leurs problèmes internes.

H. D. C. — Les fronts tigréen et érythréen ont rejeté la 
structure administrative adoptée en septembre 1987 par 
l’Assemblée Nationale dans le cadre de la nouvelle Consti
tution — autonomie spéciale pour l’Érythrée; autonomie 
pour le Tigré et création de nouvelles régions administra
tives (19). Face à cette impasse, que comptez-vous faire 
pour rétablir la paix au nord du pays ?

M. H. M. — Les rebelles érythréens poursuivent une politi
que de sécession bien que les Éthiopiens consentent des efforts 
méritoires pour leur donner une authentique autonomie et se 
gagner ainsi la sympathie et le soutien de la population locale. 
La solution que nous préconisions dans le cadre de la nouvelle 
Constitution est l’aboutissement de dix ans de réflexion. Or les 
rebelles ont rejeté ce texte, pourtant adopté par le référendum 
et approuvé notamment par 87 % de la population éry- 
thréenne (20). S’ils n’avaient repoussé que le nouveau système 
administratif, on aurait pu en imaginer un autre; le vrai 
problème est qu’ils rejettent la Constitution (21).

H. D. C. — Plus d’un an après l’adoption du nouveau décou
page provincial du pays, on ne sait pas grand-chose du 
contenu de cette autonomie. Pourriez-vous nous en dire 
plus (22)?

M. H. M. — La région autonome d’Érythrée pourra promul
guer des lois — une compétence qui, jusqu’à présent, n’appar
tenait qu’au Shengo national, notre Assemblée législative. 
Autant dire que le gouvernement autonome d’Érythrée dispo
sera des pouvoirs d’un véritable gouvernement. Les seules 
limites à sa compétence ne concerneront que la défense, la 
politique étrangère et la possibilité de frapper monnaie.

H. D. C. — Cette guerre compromet le développement écono
mique de votre pays. Ne vaudrait-il pas mieux y mettre 
fin, quitte à aller plus loin dans les concessions?

M. H. M. — La réponse doit être donnée directement par la 
population dans son ensemble. Personnellement, je me 
demande si nous pouvons encore trouver une autre solution. La 
nouvelle Constitution accorde en effet à l’Érythrée des droits 
plus importants que ceux dont elle disposait autrefois dans le 
cadre de la Fédération (23). A cette époque, l’assemblée de 
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l’Érythrée n’était pas souveraine, dans la mesure où ses déci
sions pouvaient être modifiées par un gouverneur élu et dépê
ché sur place par l’empereur; elle jouait seulement un rôle 
d’exécutant. Elle ne pouvait prendre aucune décision politique, 
économique ou sociale. En outre, les femmes ne pouvaient ni 
élire des représentants, ni être élues.

H. D. C. — Au cas où les fronts érythréens renonceraient à 
l’indépendance, que penseriez-vous d’une formule fédérale 
du type de celle préconisée par les Nations Unies en 
1950 (24)? Ne pourrait-elle pas servir de base de réflexion?

M. H. M. — Comment cette formule de fédération pourrait- 
elle être applicable, puisque la majorité la refuse? Veut-on 
qu’on impose cette décision contre la volonté du peuple, 
comme les Nations Unies l’ont fait dans le passé (25)? Faut-il 
sacrifier la volonté d’une province uniquement parce que quel
ques rebelles, aidés financièrement par nos ennemis hérédi
taires, veulent faire prévaloir leur propre solution? Croyez-vous 
que les Érythréens soient prêts à donner le pouvoir à ceux qui 
ont massacré leurs familles? Je le répète : le monde extérieur 
n’a pas une idée juste de la situation actuelle; il oublie que la 
majorité des militaires qui combattent au Nord sont des Éry
thréens, et qu’ils sont eux-mêmes dirigés par des Érythréens. En 
fait, la vraie question doit être formulée ainsi : les rebelles 
sont-ils prêts à s’asseoir autour d’une table pour discuter? Nous 
n’avons cessé de leur faire des avances : ils ont été invités à 
participer à l’élaboration de la Constitution et à rejoindre le 
Parti lorsqu’il a été créé. Ils ont systématiquement refusé nos 
propositions. Mais ils n’offrent aucune solution de rechange. 
Nous leur avons demandé de discuter sans condition préalable. 
Ce n’est que parce qu’ils ont refusé que nous avons présenté la 
formule d’autonomie, ensuite approuvée par le peuple.

H. D. C. — La présence d’un intermédiaire pourrait-elle vous 
aider à dialoguer avec les fronts?

M. H. M. — Nous avons déjà exploré cette voie à plusieurs 
reprises. Ce ne sont pas les missionnaires de bons offices qui 
manquent! A notre demande, nous nous sommes rencontrés à 
Cologne, en Allemagne fédérale et au Yémen démocratique. 
Ces démarches ont avorté, faute d’entente sur la procédure et 
les conditions générales de la négociation.
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H. D. C. — Seriez-vous favorable à une éventuelle médiation 
de pays européens tels que la Grande-Bretagne, l’Italie ou 
la France (26)?

M. H. M. — Les rebelles ont sans doute déjà contacté ces 
États, comme ils l’ont fait auparavant pour les États-Unis, le 
Soudan, la Libye. Nous n’en savons guère plus que ce qu’en a 
dit la presse étrangère. Mais n’oublions pas qu’un médiateur 
doit être accepté par les deux Parties, ce qui implique une 
rencontre préliminaire entre elles. De toute façon, une telle 
intervention extérieure n’est pas indispensable...

H. D. C. — Après la signature des accords de Genève sur 
l’Afghanistan, M. Diego Cordovez a été chargé d’une 
mission de bons offices pour tenter de trouver un terrain 
d’entente entre la Résistance et le gouvememet commu
niste de Kaboul. Une démarche identique pourrait-elle être 
envisagée pour l’Érythrée?

M. H. M. — La situation de l’Éthiopie ne peut pas être 
comparée à celle de l’Afghanistan. Chez nous, les rebelles ne 
veulent pas participer au gouvernement; ils n’exigent pas le 
retrait de troupes soviétiques. Ce qu’ils veulent, c’est le déman
tèlement de notre pays (27).

H. D. C. — A vous entendre, on a l’impression que la guerre 
est incontournable...

M. H. M. — Aucun peuple ne désire la guerre, et surtout pas 
le nôtre. Pour nous défendre, nous sommes obligés de mobiliser 
toutes les ressources matérielles et humaines disponibles. Mais 
nos ancêtres nous ont légué un pays qui a su préserver son 
indépendance pendant des millénaires (28). Pour le rendre plus 
prospère et meilleur encore, aucun prix ne sera trop élevé. 
Nous avons choisi de maintenir l’unité de l’Éthiopie, de pro
mouvoir l’égalité des populations et d’organiser la souveraineté 
régionale. Bien entendu, l’affrontement armé n’est pas une 
solution, au nord ou ailleurs. Nous devons trouver une issue 
pacifique, respectueuse de l’unité du pays. Nous y sommes 
prêts. Cependant, tant que les rebelles refusent nos proposi
tions, nous n’avons pas d’autre choix que la guerre. Même s’ils 
parviennent à contrôler Asmara, la capitale de l’Érythrée, les 
48 millions d’Éthiopiens n’accepteront pas cette défaite.

H. D. C. — La guerre est-elle également inévitable dans le 
Tigré, où les fronts ont rejeté l’autonomie proposée?














